
Barques ils fe èferoient mi en p*fition de livrer les Carga fo u'i
avoient à boid, mais qu'avant quils euffent 'pû ffectüer" les dites
livraitons, il feroit arrivé dans le Port de Montréal des Vaiffeaux venant
de la Mer.--Que ces Vaiffeaux fuffent én left ou chargés,: on auroit
tout auffi-tôl ordonné -aux. Supplians d'abandonner leurs mouillages, ët
pofition aux ,Vaiffeaux ainfiarrivés dedla Mer, et de fe retirerýau largeÎ
pour leur faire place, nonobf1anr qu'ils fufent en décharge.-
QueleHav.re de Montréal étant très petit, il eLl arrivé, en, plufieurs
initances, quep.rès que, ics Suppli ans: avoient ainfi livré leurs:nouiläges.
à ces Vaiffeaux, on les auroit déchargés, et qu'après les avoir ainfi
déchargés, on leur auroit permis de refter dans le même mouillage pen-
dant des mois entiers, etlanfiesplusbelles places du Havre'.etce dans
des teins où il y avoit nombre de Vaiflèaux de la Mer dans le même

Se 1nomibrie de Barcjues de la ;Rivière, qui étoient toutes privêes
de l'avantage de pouvoir charger ou décharger, ce qui:leur -auroit fait,
fouffrir des retardemens et des dommages confidérables.---D'après
cet exposé des défavantages fous lesquels on a, placé les Supplians, ils
fupplient lChambre de vou'oir" bien prëndié le-'cas eïi ëonfidé ratibn,.
er palier -tels: Billsoü Loix qui feront jugés convenables pourles mètre
fur le même pieddt leur donner' le même droit éjue 'ona accordé aux
Vaifleaux venant de la Mer par les Règlemens fusdits.

RESOLU, que la dite Requête foitiréférée. à UnComité de 2cinq
Membres, avec pouvoir d'envoyer querir les perfonnes et
papiers, en examiner, le.contenu et en faire rapport avec
toute la diligence poffible.

OR: DoN.NE', que Mr.,Bedard, ,'4r. Durocher, Mr., Mure, Mr. M'Cord,
et Mr. Louis Roi cônpofent le dit Comité.

Conformément à l'ordre, un. Bill, groffoyé du Cor> feïi Légiflatif,
ini'tulé, Il Alê pour* découvrir.plus facileriept, etpuniid'unefiià2

nière eplus efficace dan les cas de petit larcin et autres," les perfon..
« nes qui achètent ou recèlent des effets volés, ",a été lu pour la se.
cóide-fois .on

'Sur motio tide Mr. Blànchet, fecdé par. Du /

RISOLU, que le dit Bill foit référé à un Comité de toute la Chambre.
RE.


